
Le sous-ministre 

Édifice Catherine-De Longpré 
1075, chemin Sainte-Foy, 14e étage 
Québec (Québec)  G1S 2M1 
Téléphone : 418 266-8989   
www.msss.gouv.qc.ca 

PAR COURRIEL 

Québec, le 25 octobre 2024 

Madame Geneviève Biron 
Présidente et cheffe de la direction 
Santé Québec 
930, chemin Sainte-Foy, 6e étage 
Québec (Québec)  G1S 2L4 

Madame la Présidente et Cheffe de la direction, 

Le 22 octobre dernier, le Conseil du trésor a autorisé diverses mesures de 
contrôle des dépenses applicables à l’ensemble des ministères et organismes 
budgétaires, des fonds spéciaux, des réseaux et des organismes autres que 
budgétaires. L’implication active et la collaboration de l’ensemble du 
gouvernement sont essentielles en vue d’assurer le respect de la politique 
budgétaire du gouvernement. Il est de la responsabilité de chacune des entités 
gouvernementales d’assurer une gestion optimale et rigoureuse des dépenses 
qu’elle effectue.  

Le ministère de la Santé et des Services sociaux adhère entièrement à ces 
orientations et collabore à cet engagement.  

Il vous est demandé d’ici le 31 mars 2025 : 

 D’appliquer une gestion serrée des dépenses de fonctionnement et de limiter 
notamment les dépenses de déplacement au Québec et hors Québec à ce qui 
est jugé essentiel en lien avec la mission, et ce, sur approbation du premier 
dirigeant. 

 De limiter le temps supplémentaire à ce qui est jugé essentiel en lien avec la 
mission, et ce, sur approbation du premier dirigeant. 

 De respecter le niveau d'investissement prévu au Plan québécois des 
infrastructures 2024-2034 et qu'en cas de dépassement, des mesures de 
contrôle additionnelles devront être mises en place pour éviter que le 
dépassement se matérialise d'ici la fin de l'exercice financier. 
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Également, des mesures concernant un gel de recrutement ont été adoptées par 
le Conseil du trésor. Ces mesures sont effectives à compter 
du 1er novembre 2024. De plus, il est à noter que les établissements du réseau 
sont exemptés, à compter du 1er novembre 2024, de l’application des mesures 
concernant un gel de recrutement sur des emplois réguliers et occasionnels (ou 
l’équivalent), sauf pour le personnel administratif ne donnant pas de services 
directs aux usagers. 
 
Finalement, considérant l’objectif d’un retour à l’équilibre budgétaire d’ici 
l’exercice financier 2029-2030, il vous est demandé de présenter des résultats 
d’exercice à l’équilibre lors de la mise à jour de la consolidation des organismes 
et des fonds qui sera effectuée en janvier prochain dans le cadre de l’élaboration 
du Budget 2025-2026. Votre entière collaboration est nécessaire afin de mettre 
en œuvre et de concrétiser les diverses mesures d’optimisation des dépenses qui 
ont, et qui seront présentées au plan de résorption déposé au Secrétariat du 
Conseil du trésor. La croissance des dépenses doit être limitée à l’essentiel et 
l’exercice de mise à jour des prévisions qui sera effectuée en janvier prochain 
dans le cadre de l’élaboration du Budget 2025-2026 devra témoigner des efforts 
réalisés. 
 
Pour toute information, nous vous invitons à communiquer avec 
madame Kathleen Munger, sous-ministre adjointe au financement, à l’allocation 
des ressources et au budget à l’adresse kathleen.munger@msss.gouv.qc.ca. 
 
Veuillez agréer, Madame la Présidente et Cheffe de la direction, l’expression de 
nos sentiments les meilleurs. 
 
 
Le sous-ministre, 

Daniel Paré 
 
c. c.  M. Richard Deschamps, MSSS 
 Mme Sonia Dugas, Santé Québec 
 Mme Kathleen Munger, MSSS 
 
N/Réf. : 24-MS-01671-003  
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